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ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE LA MAISON D’ACCUEIL 

SPECIALISEE (MAS) « LES SOLEILS » SITUEE A MONTPELLIER (34) ET GEREE PAR 
L’UNION MUTUALISTE PROPARA, PAR EXTENSION NON IMPORTANTE DE CAPACITE 

 
 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  Occitanie 
 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 
établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles ; 
 
VU le Décret n°2018-552 du 29 juin 2018 relatif à la caducité de l’autorisation des établissements 
sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des 
Familles et à l'expérimentation territoriale d'un droit de dérogation reconnu au président du 
conseil départemental et au directeur général de l'agence régionale de santé ; 
 
VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 
VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomination du directeur général de l’agence régionale de 
santé d’Occitanie - M. JAFFRE (Didier) ; 
 
VU le renouvellement tacite de l’autorisation de la MAS « Propara » au 16 février 2020 pour une 
durée de 15 ans soit jusqu’au 16 février 2035 pour une capacité inchangée de 27 places (17 places 
d’hébergement complet et 10 places d’accueil de jour) :  
 
VU le dernier arrêté d’autorisation du 16 août 2022 portant modification de la dénomination de 
la maison d’accueil spécialisée (MAS) « Propara » en MAS « Les Soleils » située à Montpellier (34) 
et gérée par l’Union mutualiste Propara et de son autorisation par extension non importante de 
capacité ; 
 
VU la Décision ARS OCCITANIE n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature 
du directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ;  
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VU la demande en date du 18 juillet 2023 du directeur de la MAS « Les Soleils » en vue d’une 
modification d’autorisation par extension non importante de 4 places ; 
 
CONSIDERANT que la MAS « Centre Apighrem » située à Saint Mathieu de Tréviers et gérée par 
l’association « ADENE MS », a dû procéder au transfert de 4 résidents de la MAS au sein de 
services hospitaliers afin de garantir des conditions d’accompagnement sécures dans un contexte 
de crise sanitaire majeure et de pénurie de personnels soignants ne permettant plus d’assurer 
un accompagnement adapté de ces résidents lourdement handicapés ; 
 
CONSIDERANT la persistance des difficultés de recrutement portée à la connaissance de l’ARS et 
nécessitant d’organiser la continuité de l’accompagnement un sein d’un nouvel 
établissement médico-social ; 
 
CONSIDERANT l’accord de la direction de la MAS « les Soleils » afin de poursuivre l’accueil et 
l’accompagnement de ces 4 résidents dans le contexte susvisé ; 
 
CONSIDERANT que le plateau technique de la MAS « Les Soleils » ainsi que son projet 
d’établissement sont de nature à garantir un accompagnement adapté et sécurisé au regard des 
besoins exprimés ; 
 
CONSIDERANT l’accord des 4 résidents concernés en vue d’un accueil définitif au sein de la MAS 
« Les Soleils » ; 
 
CONSIDERANT que ce projet ne relève pas de la procédure d’appel à projet mentionnée à l’article 
L313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles en application du Décret n°2019-854 du 20 
août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les domaines de la santé et des 
affaires sociales, permettant de déroger au seuil d’extension à partir duquel les projets relèvent 
de ladite procédure ; 
 
CONSIDERANT que l’instruction de la demande permet d’établir que celle-ci constitue un projet 
complet et adéquat au regard notamment des besoins et qu’elle satisfait aux règles 
d’organisation et de fonctionnement prévues par le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
CONSIDERANT que le projet d’extension de 4 places est compatible avec le montant des 
dotations mentionnées à l’article L314-3 et L314-3-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault pour l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
 
 

ARRÊTE 

 
 

Article 1 :  
La demande du directeur de la MAS « Les Soleils » portant modification de l’autorisation par 
extension non importante de 4 places d’hébergement complet est acceptée à compter de la 
signature du présent arrêté. 
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Article 2 : 
La capacité totale de l’établissement est portée de 33 places à 37 places pour les adultes en 
situation de polyhandicap. 
 
Article 3 : 
Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées au fichier national des établissements 
sanitaires et sociaux (FINESS) comme suit : 

 
Identification du gestionnaire :        
UNION MUTUALISTE PROPARA 
263 rue du Caducée  N° FINESS EJ : 34 001 302 8 
34 000 MONTPELLIER 
 
Identification de l’établissement principal :  
MAS LES SOLEILS  N° FINESS ET : 34 001 514 8 
263 rue du Caducée 
34 000 MONTPELLIER 
 
Code catégorie de l’établissement : 255 (Maison d’accueil spécialisée) 
 

Spécialisation 
Public accueilli ou 

accompagné 
Mode d’accueil et 

d’accompagnement 
Capacité 

totale 
Code libellé code libellé code libellé 

964 

 
Accueil et 

accompagnement 
spécialisé personnes 

handicapés 
 

500 Polyhandicap 

11 
Hébergement 

complet 
internat 

26 

21 Accueil de jour 10 

45 

Accueil 
temporaire 

(avec et sans 
hébergement) 

1 

 
Article 4 : 
L’autorisation d’extension est réputée caduque en l’absence d’ouverture au public dans un délai 
de quatre ans suivant la notification de la décision d'autorisation, conformément aux dispositions 
de l’article D313-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
Article 5 : 
La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire 
de l'autorisation avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité 
compétente, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du 
service aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement fixées par 
décret. 
 
Article 6 : 
Conformément à l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout changement 
important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le fonctionnement d'un 
établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la connaissance de l'autorité 
compétente. L'autorisation ne peut être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente 
concernée. 
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Article 7 : 
La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le 
Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr  
 
Article 8 :  
Le Directeur de la Délégation Départementale de l’Hérault pour l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie et le gestionnaire de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire et publié au recueil des actes 
administratifs de l’État. 
 
 
Le 12 septembre 2023 
 

http://www.telerecours.fr/

regine.martinet

















































































































La responsable du service départemental des impôts fonciers de l’Hérault
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 modifié portant diverses dispositions relatives à la direction générale des finances
publiques ; 
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment
son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de contentieux  fiscal  d’assiette, les  décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 60 000 €, aux inspectrices divisionnaires des Finances publiques désignées ci-après :

NOM Prénom
DE GIORGI Christine
KOWALCZYK Véronique

et aux inspecteurs des Finances publiques désignés ci-après :

NOM Prénom
CIMADOMO Vincent
DEBAY Marc
ROMEU Paul
SEYDI Boubacar

b) dans la limite de 10 000€, aux agents des Finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

NOM Prénom
PERIER Ludovic
FOURNET Pascal
LOPEZ Marilyn
MOLLIEN Aurélie
AGAPIT Valéria
AZNAR Anne-Marie
HERAUD Jean-Charles
PELETTE Fabrice
FIEVET Sonia
GILLES Florent
BAÏLECHE Samira
GOURTAUD Laetitia
BUSSON Cédric
DUBUC Guillaume

Direction générale des Finances publiques
Centre des Finances publiques 
Service Départemental des Impôts Fonciers de 
l’Hérault
156 rue Alfred Nobel – CS 51018
34090 Montpellier Cedex 2

751-SD



NOM Prénom
ZERARGA Rafik
TACHEZ Gilles
BARDIERE Antoine
BELCAYRE Nicolas
CAPMAL Julien
DEJEAN Luc
CAHUZAC Claudine
NABONNE Christine
OSTYN Patricia
BIRNAL Valérie
CADENAT Myriam

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

NOM Prénom
FOXONET Gérald
FRIGOLA Audrey
LABACHE Laurence
PERINELLI Myriam
QUEREL Eric
ENGSTER Nelly
MANSOOR Atiqour
FERRY Catherine
DAVID Laurent
AIT LHAJ ALI Fatima
BENSMILI Yanis
MALACARNE Géraldine
DE LA VEGA Maxime
KLEIN Marie
LANTOINE Doriane
LEDENT Amandine
GENIN Anne-Marie
GUILL Philippe
RICHEZ Angélique
AUTRET Emmanuelle
DANGLES Mathieu
WADOUX Samia

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l'Hérault et affiché dans les locaux du
service.

A Montpellier, le 12 septembre 2023

La responsable du service départemental des impôts
fonciers de l’Hérault

Caroline BOUISSON
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